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Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par 
l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
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PROCÈS-VERBAL N°2 

 
 
Réunion du jeudi 20 juin 2024 en visioconférence. 
 
Présents : Jérémy CORDON-MELO (Président), Brahim EL HOR, Nicolas RIT. 
 
 
Dossiers traités : 
 

• Match 26059466– PERREUX AS FRAN 3 / KINGDOM SPORTS du 28/04/2024 – Championnat SENIORS D3 
- Score 1 à 1 

• Match 25937826 – CHOISY LE ROI AS 21 / SUCY FC 21 du 28/04/2024 – Championnat U16 D1 – Score 1 à 
0 

 
 
La Commission ne peut traiter les réclamations, n’ayant pas assez d’éléments. 
 
Les réserves n’ayant aucune incidence sur les classements, classe les dossiers. 
 
  
 
A titre exceptionnel, la Commission recrédite les frais imputés aux clubs. 
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